
COMMUNE DE MAROLLES-LES-BRAULTS 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

2023/03/21 
                       N° 02 

 

DATE DE CONVOCATION :      NOMBRE DE MEMBRES :      

16 MARS 2023 En exercice :   23  

DATE D’AFFICHAGE :   Présents : 17 

16 MARS 2023  Votants :  21 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-et-un mars, à vingt heures trente minutes, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
légalement convoqué s’est réuni à la Mairie Annexe (Salle Jean-de-la-Fontaine), en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Francis BELLUAU, Maire 
 
Étaient présents : Francis BELLUAU, Anne-Marie GARNIER, Jean COCHIN, Anaïs BOUCHER, Jean-Claude 
BOULARD, Patrick BOULAY, Jean-Louis CECCANTI, Annie COSME, Christelle DEROYE, Jennifer DIOT, 
Christophe GOUSSÉ, Viviane GROUARD, Sylvie HÉRON, Julie HEUZARD, Karine NÉEL, Guillaume 
TERTEREAU, Bruno TISON 
 
Étaient absents excusés : 
  
Martine MALASSIGNÉ donne procuration à Christelle DEROYE 
Alain GALLET donne procuration à Jean COCHIN 
Philippe GAGNOT donne procuration à Guillaume TERTEREAU 
Laëtitia ROSSI donne procuration à Anaïs BOUCHER 
Lucas JUIGNÉ 
Magali LOUAZÉ 
 
Secrétaire : Bruno TISON  
 
OBJET :   Aménagement urbain des rues de Courgains, Mohain et Gaugusse – Choix des entreprises. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’appel d’offres pour les travaux d’aménagement urbain des rues de 
Courgains, Mohain et Gaugusse a été lancé du 26 janvier 2023 au 22 février 2023. 
 
Ce marché est décomposé en 3 lots :  
 

• Lot 1 – Voirie et réseaux divers 

• Lot 2 – Éclairage public 

• Lot 3 – Aménagements paysagers 
 
 - LOT 1 – (3 offres ont été reçues) 
 

- COLAS (Champagné – 72) :    1 158 037,40 € HT soit 1 389 644,88 € TTC 
- PIGEON TP (Cherré – 72) :                1 129 382,95 € HT soit 1 355 259,54 € TTC 
- EIFFAGE ROUTE (Voivres-les-le Mans – 72) :  1 299 259,84 € HT soit   1 559 111,81 € TTC 
-  
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 - LOT 2 – (2 offres ont été reçues) 
 

- GARCZINSKI TRAPLOIR (CITÉOS)(Le Mans -72) : 193 279,90 € HT soit  231 935,88 € TTC 
- SPIE (La Chapelle-Saint-Aubin – 72) :   212 314,00 € HT soit 254 776,80 € TTC 

 
 - LOT 3 – (4 offres ont été reçues) 
 

- ID VERDE (Saint-Barthélémy-d’Anjou – 49) : 187 819,45 € HT soit 225 383,34 € TTC 
- JULIEN & LEGAULT (Maresché – 72) :  144 980,05 € HT soit 173 976,06 € TTC 
- AUBIER PAYSAGE (Saint-Pavace – 72) :  130 659,62 € HT soit 156 791,54 € TTC 
-  NCI PAYSAGE (Le Mans – 72) :   163 812,51 € HT soit  196 575,01 € TTC 

 
 
Ces offres ont été transmises pour analyse aux bureaux d’étude SODEREF et PAYSAGE CONCEPT, 
maîtres d’œuvre de l’opération. 
 
L’analyse ayant été validée par la commission d’appel d’offres du 6 mars 2023, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de retenir les offres suivantes pour la réalisation des travaux 
d’aménagement urbain des rues de Courgains, Mohain et Gaugusse :  
 
◼ -  Lot n° 1 – VOIRIE ET RESEAU DIVERS  
Entreprise COLAS pour un montant de 1 158 037,40 € HT soit 1 389 644,88 € TTC 
 
◼ - Lot n° 2 – ECLAIRAGE PUBLIC 
Entreprise GARCZINSKI TRAPLOI (CITÉOS) pour un montant de 193 279,90 € HT soit 231 935,88 € TTC 
 
◼ - Lot n° 3 – AMENAGEMENTS PAYSAGERS 
Entreprise AUBIER PAYSAGE pour un montant de 130 659,62 € HT soit 156 791,54 € TTC 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
RETIENT à l’unanimité des membres présents et représentés les entreprises COLAS (Lot n° 1), 
GARGZYNSKI TRAPLOIR (lot n° 2) et AUBIER PAYSAGE (Lot n° 3) pour les travaux d’aménagement urbain 
des rues de Courgains, Mohain et Gaugusse. 
 
Fait et délibéré à Marolles-les-Braults, le vingt-et-un mars deux mille vingt-trois. 
 
Francis BELLUAU, 
Maire,  
 
 
 

Publiée par voie électronique 
            Le 5 avril 2023 
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